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L’ Ambassadeur de France en Ukraine Monsieur Gaél VEYSSIERE certifie que I’¢leve

XK

N/

Nataliia POSLAVSKA

T a'l . \
gl . T

_ a suivi les enseignements dispensés dans la section bilingue francophone du Lycée 49 de Kyiv en Ukraine

I RIERRHENLNE

_ a subi avec succes les épreuves de fin d’études secondaires de la session 2025

ot au vu de ses connaissances en langue frangaise, est dispensée du test de vérification des connaissances
? . Y . N il B B r B
linguistiques requis pour les étudiants €trangers candidats a une premiére inscription dans un €tablissement

: ionement supérieur francais.” |
i : : Fait a Kiev, le 31 mai 2025
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